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« Au lieu de nous inquiéter du futur,  il faut œuvrer aujourd’hui pour qu’il nous soit favorable. » 
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Chers Chagnotaires,

Alors que s’achève ce mandat, 
c’est toujours avec un réel 
plaisir que je m’adresse à vous à 
travers cet édito de fin d’année. 
Mon équipe se joint à moi pour 
vous adresser nos meilleurs 
vœux pour cette année 2026. 
Que celle ci vous apporte joie, 
bonheur, santé et réussite dans 
vos différents projets pour vous 
et vos proches.

Durant cette année écoulée, 
notre travail a été centré sur la 
remise en état des différentes 
zones touchées par les 
inondations du 17 octobre 2024. 
Merci aux services de l’Etat, à 
Saint Etienne Métropole et à 
la Région pour leurs soutiens 
financiers précieux.

Cette année reste assez 
atypique concernant la 
fréquentation de nos enfants 
durant le temps de garderie et 
de restauration. En effet, avec 
des effectifs atteignant parfois 
presque 40 enfants le midi, 
nous avons dû faire appel à une 
troisième personne pour ce 
temps d’encadrement.

J’en profite pour remercier 
nos petits écoliers pour leur 
réalisation au moment d’Octobre 
Rose. Je leur avais promis cette 
photo dans mon Edito. Je suis 
très fière que cette petite œuvre 
soit exposée dans la salle de 
notre conseil. Bravo à vous! 
Bravo aux institutrices!

Je tiens à remercier 
chaleureusement l’ensemble 
des élus, les agents 

communaux, les institutrices, 
les associations et les 
partenaires qui ont œuvré pour 
faire avancer nos projets et 
défendre l’intérêt général durant 
ces six années.

Merci bien évidemment à vous 
chers Chagnotaires !

Être maire, c’est avant tout 
savoir écouter, décider et agir 
pour le bien commun. C’est une 
responsabilité que j’ai assumée 
avec attachement et humilité. 
Chaque décision prise avec 
mon équipe a été guidée par la 
volonté sincère de servir notre 
village avec les moyens dont 
nous disposions.

Merci à chacune et chacun 
d’entre vous pour votre 
confiance et votre soutien.

En cette période de fête de 
fin d’année, je vous réitère 
tous mes vœux de Bonheur ! 
C’est aussi l’occasion de 
saluer la solidarité qui anime 
notre commune. Dans un 
monde parfois incertain, la 
bienveillance, l’entraide et 
l’esprit communautaire que vous 
faites vivre chaque jour sont 
notre plus belle richesse.

A l’échelle de la Métropole, 
Chagnon est bien plus qu’un 
territoire, c’est une famille faite 
de visages familiers, de sourires 
échangés au coin d’une rue, de 
signes de la main qui donne tout 
son sens à notre engagement.

Je citerai madame la Comtesse 
de Ségur :

« La modeste et douce 
Bienveillance est une vertu qui 
donne plus d’amis que  
la richesse et plus de crédit 
que le pouvoir ».

Prenez soin de vous !

Votre Maire,

Frédérique CHAVE

Directrice de publication : 
Mme Frédérique CHAVE
Avec le concours de l’équipe 
communale : Dominique 
PAGLIARIN ; Virginie CHIRAT ; 
Colette CHAISE et Dominique 
DUGAND
Réalisation : Studio109 
0622255576
Impression Graphéos à Peaugres
Tirage à 250 exemplaires.

Edito 

Le message de Madame le Maire
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Beaucoup de Chagnotaires furent au rendez-
vous de Mme Le Maire. Ce fut un bon moment 
d’échange et de convivialité.

Quelques personnalités nous ont fait le plaisir 
de se joindre à nous.

Comme à son habitude, Monsieur Gouttenoire 
nous a concocté un grand buffet  très apprécié. 

Vie de la Commune

    
72 rue de la Fontaine Disparue
42 800 CHAGNON
TEL 04 77 75 44 10
Mail : mairie@chagnon-42.fr
Site internet : chagnon42.fr 

Permanences du Maire :
Jeudi matin de 9 h à 11 h 
ou sur rendez-vous 

Horaires d’ouverture 
du secrétariat : 

Lundi :     13 h 15 – 17 h 15
Mardi :       8 h 15 – 12 h
	      13 h 15 – 17 h 15
Jeudi :        8 h 15 – 12 h 
                   13 h 15 – 17 h 15
Vendredi :13 h 15 – 17 h 15

Voeux 2025

Numéros d’urgence
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    Conseil municipal de Chagnon   
Mars 2020 à mars 2026

Frédérique CHAVE		  maire 	
Chargée de commission:
    Finances
    CCAS (équivalence communale)
    PLU  (plan local d’urbanisme)    assainissement, eau, Personnel communal
    SIPG (syndicat intercommunal Pays du Gier)- Titulaire 
    SIEL(syndicat intercommunal d’énergie de la Loire) - Titulaire
    Syndicat des Roches - Titulaire
    CCID  (commission communale des impôts directs)

Pascal COLOMBAN		  1er adjoint
Chargé de commission: 
   PLU (plan local d’urbanisme)
   assainissement, eau
   Voirie-Travaux bâtiments
   Personnel communal
   CCID (commission communale des impôts directs) 
   Syndicat des Roches Suppléant – suppléant
   Commission d’appel d’offre – Titulaire 

Dominique DUGAND		  2ème adjoint
Chargé de commission:
   CCAS (équivalence communale)
   Ecole, cantine, périscolaire, jeunesse
   Culture, associations, communication.
   Personnel communal
   Syndicat des Roches - Titulaire
   SIPG (commission centre nautique) - Titulaire 
   CCID (commission communale des impôts directs) - Titulaire

Bruno VACHON			   3ème adjoint 
Chargé de commission
  PLU (plan local d’urbanisme) -  Titulaire 
  Commission d’appel d’offre - suppléant
  assainissement, eau, travaux bâtiments
  Personnel communal
  Police	
  Commission d’appel d’offre - Titulaire
  CCID (commission communale des impôts directs)

Dominique PAGLIARIN	 conseillère municipale
Chargée de commission:
  CCAS (équivalence communale)
  Ecole, cantine, périscolaire
  Communication
  CCID (commission communale des impôts directs)
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Colette CHAISE		  conseillère municipale
Chargée de commission:
   Ecole, cantine, périscolaire
   Communication
   Syndicat des Roches -Titulaire       
   SIARG (Syndicat Intercommunale Aqueduc Romain du Gier)- Suppléante 
   SIPG (syndicat intercommunal Pays du Gier) affaire sociale, enfance et jeunesse - Titulaire 
   CCID (commission communale des impôts directs)
   PLU (plan local d’urbanisme)

Virginie CHIRAT		 conseillère municipale
Chargée de commission:
    Finances
    Ecole, cantine, périscolaire
    Syndicat des Roches
    SIPG (syndicat intercommunal Pays du Gier) communication et finance - Titulaire 
    CCID (commission communale des impôts directs) - Titulaire 

Jean Michel FOND	 conseiller municipal	
Chargé de commission:
    Voirie, travaux bâtiments
    Syndicat des roches
    SIPG (syndicat intercommunal Pays du Gier) - Suppléant
    CCID (commission communale des impôts directs) - Titulaire  
    Commission d’appel d’offre – Titulaire

Maurice PIEGAY		  conseiller municipal	
Chargé de commission:
    Voirie, travaux public,
    Police
    SIEL   (syndicat intercommunal d’énergie de la Loire) - Suppléant
    CCID  (commission communale des impôts directs) - Suppléant  
    PLU (plan local d’urbanisme)
    Commission d’appel d’offre – Suppléant  

Eric FERRAND		  conseiller municipal
Chargé de commission:
      PLU (plan local d’urbanisme)
      assainissement, eau, voirie -travaux bâtiments
      Police
      Culture, associations, jeunesse
      SIARG (Syndicat Intercommunale de l’Aqueduc Romain du Gier) - Titulaire     
      CCID  (commission communale des impôts directs) - Suppléant  
      Commission d’appel d’offre – Suppléant  

	
Bernadette FOND avait démissionné au cours de la première année.
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    Commissions communales

1 - ACTION  SOCIALE DE LA 
COMMUNE   (CCAS  DANS PLUS 
GRANDE COMMUNE)
Son rôle consiste à lutter contre l’exclusion, à veiller 
à l’accessibilité des aides sociales, à apporter un 
soutien et un accompagnement aux personnes 
handicapées et aux personnes âgées. Il accompagne 
l’attribution des aides sociales légales, il informe 
et guide les habitants en situation de fragilité et 
instruit les demandes d’aides.

2 – CAO – COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRE
C’est une instance de décision qui intervient pour 
l’attribution des marchés à procédure formalisée, 
notamment pour choisir les offres. Pour les 
marchés à procédure adaptée, l’intervention de la 
CAO n’est pas obligatoire. 
Un appel d’offres est une procédure par laquelle 
une collectivité publique fait appel à des entreprises 
pour répondre à des marchés spécifiques.

3 - COMMISSION des FINANCES
Cette commission contrôle les résultats financiers 
du village (commune, C.C.A.S, R.E.A.L) et prépare 
les budgets de l’année à venir. Elle travaille 
également au niveau de la fiscalité et des emprunts.

4 - COMMISSION DES LISTES 
ELECTORALES 
Dans le cadre de la réforme de la gestion des listes 
électorales, introduite par la loi n°2016-1048 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales, les maires se sont vu 
transférer la compétence pour statuer sur les 
demandes d’inscription et sur les radiations des 
électeurs qui ne remplissent plus les conditions 
pour être inscrits. Les inscriptions et radiations 
opérées par le maire font l’objet d’un contrôle a 
posteriori par une commission de contrôle, instituée 
dans chaque commune. En vertu des dispositions 
de l’article R.7 du code électoral, les commissions 

de contrôle ont été renouvelées à la suite du 
renouvellement général des Conseillers municipaux 
intervenu en mai et juin 2020.

5 - COMMISSION COMMUNALE des 
IMPÔTS DIRECTS : équipe complète  
+ 2 extérieurs  
Chaque année, cette commission constate les 
changements intervenus depuis l’exercice précédent 
pour faire un état des bases de chaque foyer ou 
entreprise pour le calcul de la fiscalité locale. Elle 
est effectuée chaque année par l’inspecteur des 
impôts compétent avec le concours du maire et de la 
commission communale des impôts directs. Elle se 
prononce sur la valeur des propriétés bâties et non 
bâties : base pour le calcul des 3 taxes principales 
de la commune.

6 - COMMISSION « PLAN LOCAL 
D’URBANISME PLUI + ASSAINISSEMENT 
EAU - AMÉNAGEMENT-
ENVIRONNEMENT-DÉVELOPPEMENT 
DURABLE » 
Cette commission s’occupe principalement 
des permis de construire et des déclarations 
préalables. Elle est chargée des affaires en matière 
d’urbanisme, de la gestion de l’habitat, ainsi que 
de l’ensemble du foncier et du patrimoine. Elle 
recouvre les questions environnementales et 
contribue à la qualité du village. Elle se prononce 
sur la valeur locative des propriétés bâties et non 
bâties. 

7 - COMMISSION « ECOLE, CANTINE, 
PERISCOLAIRE »
Dans une petite commune, cette commission est 
chargée  de la vie périscolaire et du centre de loisirs.
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8 - COMMISSION  « CULTURE – 
ASSOCIATION – JEUNESSE » 
Cette commission est chargée de traiter les dossiers 
relatifs aux évènements culturels, au sport ainsi 
qu’à la gestion de la vie associative et participe ainsi 
à «l’esprit village», comme les cérémonies et les 
festivals, avec aussi une participation active auprès 
de l’association Aqueduc romain du Gier.

9 - COMMISSION  « VOIRIE » 
La commission a pour mission de gérer l’ensemble 
des questions relatives à la voirie communale, c’est-
à-dire les voies de circulation, les espaces publics, 
les parkings, les trottoirs, les pistes cyclables, etc.

10 - COMMISSION  
« COMMUNICATION ET T.I.C. »  
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET 
DE LA COMMUNICATION  
Cette commission travaille sur les affaires 
culturelles de la Ville.  Elle réfléchit également à 
la communication : sur le site internet, le bulletin 
municipal, les panneaux affichages.

11 - COMMISSION  « TRAVAUX-
BÂTIMENTS PUBLICS- » 
Cette commission est chargée des questions 
relatives à l’entretien du patrimoine communal : 
bâtiments publics, chaudière, agrandissement 
cimetière, toilette PMR,  voirie, réseaux divers et 
gestion des espaces verts.

12 - COMMISSION « POLICE »
La commission contribue à la participation 
citoyenne en matière de sécurité, en favorisant 
le dialogue avec les habitants et les associations 
de la commune. Elle peut organiser des réunions 
publiques, des consultations ou des campagnes de 
sensibilisation pour impliquer la population dans les 
enjeux de sécurité.

13 - COMMISSION « SYNDICAT DES 
ROCHES »
Elle s’occupe de la Salle polyvalente de Chagnon / 
Cellieu,  du stade de  foot, de la salle de judo avec 
entretien  + chaudière + événements dans  la salle 
de sport  comme le Téléthon, les animations des 
écoles, etc.

14 - COMMISSION « SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DU PAYS DU GIER »  
ou  SIPG  
Ce  syndicat intercommunal regroupe 11 communes 
et exerce des compétences optionnelles dans 
plusieurs domaines dont : affaires sociales, 
petite enfance, jeunesse / centre nautique / 
communication / finances.

15 - COMMISSION «  SIEL »  Syndicat 
intercommunal électricité de la Loire, 
régi par le Code Général des Collectivités 
Territoriales
Cette commission permet, aux collectivités 
représentées, une mise en cohérence de leurs 
politiques en matière d’énergie à l’échelle du 
territoire du syndicat. L’application permet aussi de 
gérer des établissements scolaires. 

16 - COMMISSION « SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE L’AQUEDUC 
ROMAIN DU GIER » ou  SIARG  
Le siège est à la marie de Chaponost (69630). Cette 
commission est chargée de la restauration, de la 
conservation des sites -cet aqueduc étant vieux 
de plus de 2000 ans- et devrait passer à l’heure 
numérique avec des bornes interactives.
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Un regard  
sur les années écoulées

Rétrospective

En regardant en arrière, il est 
fascinant de constater combien 
les événements ont façonné notre 
parcours. 
Alors que nous finissons ce 
mandat, il est essentiel de 
prendre un moment pour se 
retourner et observer le chemin 
parcouru. 
Malgré des moments difficiles 
pour tous, comme le confinement 
en 2020 qui a marqué le début 
de notre mandat  ainsi que les 
intempéries de 2024, plusieurs 
initiatives ont vu le jour.

Des travaux 
d’amélioration 
ont été réalisés 
afin de renforcer 
notre cadre de vie
• L’aménagement d’un espace de 
jeux pour jeunes enfants offrant 
aux familles un lieu de rencontre 
et de détente.

• Le réaménagement du chemin 
des écoliers en voie cyclable, 
favorisant les déplacements 
sécurisés.

• Des travaux du parvis de la 
mairie permettant un accès 
plus fonctionnel et esthétique à 
notre bâtiment communal. Ce 
rétrécissement de la chaussée 
sécurise la traversée du village. 

• L’aménagement de la salle 
communale et des toilettes PMR 
pour faciliter l’accueil lors des 
événements.

• La réfection de la salle du 
conseil et mariage.

• L’agrandissement du cimetière 
répondant aux besoins de la 
commune et garantissant un lieu 
de recueillement digne et paisible.

Ces réalisations témoignent 
de notre volonté de renforcer 
l’attractivité de notre commune 
et d’améliorer le quotidien de 
chacun. 
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Une vie 
associative et 
culturelle toujours 
dynamique
• Le Sou des écoles organise 
chaque année des événements 
comme la kermesse, Mardi Gras 
ou encore les animations lors du 
passage du Rallye du Gier.

• Le Comité des fêtes perpétue 
les traditions comme la marche 
du four à pain, la soupe aux choux, 
sans oublier nos marcheurs les  
Galochons et les après midi jeux à 
la salle du cercle.

• La Fête de la musique le 21 juin, 
moment festif et fédérateur pour 
tous les habitants.

• Le club de boulistes Chagnon 
-Cellieu, groupe toujours bien 
dynamique.
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Comme chaque année depuis maintenant six ans,  
le bulletin municipal relate : 
• Un point sur la scolarité de nos écoliers, qui reste une priorité forte.
• Des éléments de vie communale afin de suivre les projets en cours et les initiatives locales.
• Des nouvelles du comité syndical du SIARG, engagé dans la préservation de notre patrimoine.
• La vie de nos associations.
• Le Bien Vivre Ensemble.

Ce bilan est avant tout le reflet d’un travail collectif, porté par des 
élus engagés, des bénévoles passionnés et des habitants investis.

Depuis le 15 mars 2020, nous avons œuvré pour la commune, 
pas toujours facile car nous avons des obligations avec Saint-
Etienne Métropole. Nous espérons avoir pu satisfaire les Cha-
gnotaires dans nos projets du départ comme l’agrandissement 
du cimetière, le chemin des écoliers, des toilettes PMR, etc.

Rétrospective

Merci à toutes  
et tous pour votre 
confiance et votre 

participation à 
la vie de notre 

commune.

L’équipe municipale

Bonne 
continuation 

à la prochaine 
équipe

L’équipe Communication
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• Route de Leymieux : réfection enrobé sur environ 110 m. 
• Chemin des cristaux : création réseau pluvial.
• Montée des Roches : réfection enrobé sur une partie.
• Courant novembre : à débuter des travaux sur plusieurs chemins : chemin de Layat, chemin des 

Echèdes, chemin des Cristaux et au virage de Malavel.

Travaux 2025

• Suite aux intempéries de l’année 2024, un affaissement de la chaussée et du talus à la Traverse fut 
spectaculaire. Les services du département ont dû construire un mur de soutènement ainsi qu’un 
élargissement de la chaussée. Les travaux ont duré 6 à 7 semaines au printemps 2025, pénalisant les 
habitants de la Traverse et des Echèdes.  
Travaux réalisés avec des micro pieux, des perçages des barbacanes, des injections des tirants et une 
mise en place du ferraillage.
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Périscolaire 

Enfance & jeunesse

« L’année a été riche en activités et en 
projets au sein du périscolaire et du 
centre de loisirs. La gestion des temps 
périscolaires, de la cantine et des 

accueils de loisirs s’est déroulée dans une belle 
dynamique collective.

Malgré une pause estivale liée à mon congé 
maternité, l’équipe est restée mobilisée tout au 
long de l’année. De nouveaux projets verront 
le jour en 2026 pour continuer à développer 
l’accueil des enfants dans les meilleures 
conditions. »

Perrine
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  Enfance & jeunesse

Des cultures plein la tête 
et des étoiles plein les yeux 
Tout au long de l’année, les enfants de l’école ont été 
pleinement engagés dans un projet pédagogique 
commun autour de l’ouverture culturelle, avec un 
accent particulier porté sur le spectacle vivant et 
les arts dans le monde.

Dans le cadre de ce projet, de nombreuses sorties 
scolaires ont permis aux élèves de découvrir 
des formes artistiques variées et de s’ouvrir à la 
richesse des cultures. Ils ont notamment assisté au 
spectacle musical de Julien aiR, ainsi qu’à plusieurs 
représentations proposées par Val Grangent, la 
Comédie et l’Opéra de Saint-Étienne. Ce dernier a 
d’ailleurs été précédé d’une visite guidée du lieu, 
offrant aux enfants une immersion complète dans 
les coulisses du monde lyrique.
Ces activités ont pu voir le jour grâce au précieux 
partenariat avec le Sou des écoles, que nous 
remercions chaleureusement pour son soutien 
constant.

Ce travail artistique et culturel s’est prolongé en 
classe, les enfants ayant exploré tout au long de 
l’année les différentes cultures du monde à travers 

les arts (musique, danse, théâtre, traditions...). 
Ce cheminement a trouvé son aboutissement lors 
du spectacle de fin d’année, dont le thème était 
naturellement «Autour du monde».
Lors de cette fête très réussie, les élèves ont 
présenté le fruit de leurs apprentissages à travers 
des chants, une danse country accompagnée d’un 
groupe local, des saynètes théâtrales, et bien 
d’autres surprises encore, mettant en lumière la 
richesse de leur travail et de leur créativité.

Fidèles à leurs engagements, les enfants ont 
également pris part aux actions citoyennes et 
solidaires qui rythment la vie de l’école chaque 
année. Ils ont ainsi participé aux opérations 
Octobre Rose, Pièces Jaunes, Père Noël Vert, sans 
oublier leur présence lors des commémorations 
du 11  novembre et du 8 mai, moments toujours 
porteurs de mémoire et de respect.

Une année riche, vivante et engagée, qui a su 
conjuguer apprentissages, ouverture au monde 
et solidarité, et qui restera sans aucun doute 
dans les mémoires de tous les enfants comme 
des adultes.

Activités scolaires
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    Commémorations

Célébration du 80e anniversaire de la 
fin de la Seconde Guerre Mondiale
Comme toutes les années, la commémoration a eu lieu en fin d’après-
midi avec la participation assidue des élèves de l’école dirigés par 
leurs institutrices.
Malgré la pluie, tout le groupe est resté studieux avec lecture du 
message officiel, message de l’UFAC, musique, poème de paix de 
Sonia Cheniti, dépôts de gerbe, la Marseillaise reprise par tous les 
élèves puis présentation du Bleuet de France dont on fête cette année 
le Centenaire. 
Le Bleuet de France est une institution créée en 1925 pour œuvrer 
à la solidarité avec le monde combattant, en distribuant des bleuets 
en tissu.  « Il compterait environ 25 000 bénéficiaires dont 15 000 
blessés. »
Après ces instants émouvants, nous nous sommes tous retrouvés dans 
la salle communale pour un joli moment de partage.

Pour cette occasion, J.J. Goldman a composé le titre « On sera 
là » chanson puissante, porteuse d’espoir et rendant un hommage 
poignant au Bleuet de France, interprétée lors du concert Sentinelles 
solidaires de Paris par Eloïz et Yvard anciens gendarmes blessés. 
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Commémoration  
du 11 Novembre
Cette commémoration a pris une 
résonance particulière, puisque 
nous sommes toujours dans l’année 
du centenaire du Bleuet de France. 
Fleur fragile mais tenace, il incarne la 
solidarité et le souvenir, et continue de 
fleurir dans nos mémoires comme un 
fil invisible reliant les générations.

A travers ce symbole, les enfants ont 
pu comprendre que la mémoire n’est 
pas figée . Elle se transmet, elle se 
réinvente et elle se nourrit de gestes 
simples comme celui de colorier un 
avion ou d’écrire un mot d’espérance. 

Ainsi, le Bleuet de France, né dans 
les tranchées pour panser les 
blessures visibles et invisibles, 
demeure aujourd’hui un signe vivant 
de fraternité et d’espérance, rappelant 
que la paix se construit chaque jour, 
dans les cœurs et dans les esprits. 

Commémorations

Cette année, les enfants de 
l’école de Chagnon ont des-
siné chacun un avion porteur 
d’un mot de mémoire et 
d’espérance. Leurs œuvres 
réunies en un grand tableau, 
ont accompagné la récitation 
du poème « Les Avions » de 
Guillaume Apollinaire.
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Journée des classes
Le samedi 25 octobre 2025, le banquet des classes  
«  0 & 5  » s’est déroulé à l’auberge du Grand Bois à 
la Versanne.
35 personnes, conscrits et conjoints, étaient 
au rendez-vous pour cette  rencontre 
intergénérationnelle, belle journée de convivialité. 

Quarante années séparaient la plus âgée et le 
plus jeune, 1945 pour Danielle Petiot et 1985 pour 
Nicolas Maurat. 
Un grand merci à Michel Granjon pour cette 
organisation millimétrée. 

Vie de la Commune

Journée des Séniors

<Les 4 nouveaux 
Séniors de cette 
année

Une quinzaine de paniers 
gourmands distribués aux 

Chatognaires trop fatigués et 
malades
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GENILAC et ST ROMAIN EN JAREZ  
- 15 janvier 2025

2025, une nouvelle 
fois une année 
prolifique pour les 
Galochons
Première animation, la galette, 
le 26 janvier, à la salle du 
cercle, avec nos amis de 
Grammond ; un bel après-midi de 
convivialité pour une trentaine de 
participants.

Bien sûr, chaque fois que le 
temps nous le permet, la marche 
du mercredi, de 8 à 12 km, après 
midi ou matin selon l’époque, du 
8 janvier au 17 décembre avec 
petite coupure fin juillet – début 
août, soit 37 sorties en demi - 
journée et une moyenne de 16 
participants. Pour ces sorties, 
pas question de kilométrage ni 
de dénivelé, un seul mot d’ordre : 
se faire plaisir, par un mélange 
d’activité sportive, de découverte 
de notre région et surtout un bel 
exemple de convivialité.

Mais aussi se rajoutent 5 sorties 
à la journée, à St Régis du 
Coin, Montromant, Marlhes ,St 
Bonnet les Oules et St Martin 
la Sauveté, dont 2 fois au profit 
d’œuvres humanitaires, au cours 
desquelles on a pique-niqué 
dans la nature, avec un peu plus 

d’heures de marche, parfois avec 
nos amis Grammoniots, dans des 
coins un peu plus éloignés qui 
nous changent de nos paysages.

Et « cerise sur le gâteau », 
notre séjour sur 3 jours en 
gîte, en semaine depuis 2 ans, 
un peu plus loin de chez nous, 
en l’occurrence Renaison et 
les Monts de la Madeleine : 
30 participants (un record !) 
avec les 2 premiers jours des 
conditions idéales pour randonner 
et visiter, mais le 3ème jour une 
météo abominable qui nous a 
obligé à venir pique niquer….dans 
la salle du Cercle à Chagnon !

En bref, une belle année que 
l’on souhaite reproduire, voire 

améliorer en 2026 pour le plaisir 
de tous.

Alors si vous souhaitez nous 
rejoindre, pas besoin d’avoir 
fait ni la face Nord des Grandes 
Jorasses ni St Jacques de 
Compostelle, juste envie de 
passer de bons moments 
ensemble en randonnant ! Pour 
cela contacter Michel, Marcel 
ou Philippe. Et n’oubliez pas 
notre site internet : https://sites.
google.com/view/les-galochons, 
avec commentaires et photos de 
Michel, Robert et Coco.

Bonne année 2026 

Journée à Montromant - 1er MAI 2025

St Martin la Plaine - 12 février
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Le SOU des écoles de Chagnon : une belle dynamique 
au service des enfants !
L’année 2025 a encore été bien 
animée pour le Sou des Écoles 
de Chagnon ! Grâce à une équipe 
de parents motivés et solidaires, 
plusieurs temps forts ont 
rassemblé petits et grands autour 
de moments festifs et conviviaux.

Au mois de février, le Carnaval 
a coloré les rues du village : 
une journée de rires et de 
déguisements, avec des enfants 
et des parents qui, comme 
chaque année, ont joué le jeu avec 
enthousiasme.

Le Rallye du Pays du Gier 
a ensuite tenu toutes ses 
promesses avec sa buvette très 
fréquentée et son ambiance 
chaleureuse autour des 
passionnés d’automobiles. 

Et pour clôturer l’année scolaire, 
la kermesse sur le thème du 
western a transformé le gymnase 
en véritable saloon : jeux, 
musique country et burgers au 
menu d’une journée inoubliable 
qui a rassemblé toutes les 
générations !

Une équipe renouvelée et pleine 
d’élan

À la rentrée de septembre 2025, 
le Sou a accueilli beaucoup de 

nouveaux parents parmi ses 
membres actifs. Leur dynamisme 
et leur envie d’agir annoncent une 
saison prometteuse !

L’objectif reste inchangé : 
soutenir l’unique école de 
Chagnon pour offrir aux enfants 
le maximum de sorties, de projets 
pédagogiques et de moments de 
partage.

Grâce aux actions menées ces 
dernières années, les élèves ont 
pu découvrir de nombreuses 
activités culturelles : sorties à 
l’opéra, au cinéma, au théâtre, 
et spectacles vivants à l’école. 
Autant d’occasions d’ouverture 
sur le monde que le Sou souhaite 
continuer à développer au fil des 
années, main dans la main avec 
l’équipe pédagogique.

Même avec une petite école d’une 
quarantaine d’élèves, l’énergie 
du Sou prouve qu’avec un peu 
de bonne volonté, on peut faire 
beaucoup pour nos enfants et 
pour la vie du village !

Une fin d’année toute aussi 
festive !

Début décembre, pour la 
première fois à Chagnon, un 
camion à pizzas s’est installé 

dans la cour de l’école le temps 
d’une soirée ! Tous les habitants 
du village ont pu commander 
leurs pizzas à l’avance et les 
récupérer sur place dans une 
ambiance conviviale, avec une 
buvette tenue par l’association. 
C’était aussi l’occasion de 
récupérer son sapin de Noël, 
précommandé auprès du Sou. 
Pendant ce temps, les enfants 
sont allés au cinéma Chaplin 
découvrir Zootopie 2 !

Pour clôturer l’année 2025, le 
dernier jour d’école les enfants 
ont visité le Musée de la Mine 
puis ont assisté au traditionnel 
spectacle de Noël de Val Grangent 
à Saint-Etienne, un moment 
magique très attendu. À 16h30, un 
verre de l’amitié a réuni parents 
et enfants autour de gâteaux 
faits maison. Et à cette occasion, 
un cadeau « surprise » a été 
remis à chaque élève : un album 
« Panini » de l’école ! Un projet 
original et fédérateur qui animera 
les mois à venir et leur permettra 
de garder de beaux souvenirs de 
leur scolarité à Chagnon. 
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Les prochains rendez-vous du Sou à ne pas manquer !

Lundi 24 février 

Retour du Carnaval avec son 
défilé, le feu de Monsieur 
Carnaval, le goûter et la vente 
de brioches. Habitants du bourg, 
soyez à vos fenêtres !

Vendredi 3 avril 
Notez bien la date ! Passage du 
Rallye du Pays du Gier, grand 
moment de convivialité avec la 
buvette du Sou tenue dans la cour 
et ses hot dogs, frites, boissons 
et surtout sa bonne humeur 
légendaire.

Vendredi 19 juin 
Enfin, pour conclure l’année 
en beauté, la kermesse de fin 
d’année se tiendra au gymnase du 
stade des Roches, sur le thème 
de Koh-Lanta. Ce sera aussi le 
moment du tirage de la méga-
tombola, avec de nombreux lots à 
gagner.

Merci à tous
Le Sou tient à remercier 
chaleureusement tous les 
bénévoles, ainsi que les habitants 
et amis du village qui participent 
et répondent présents aux 
événements tout au long de 
l’année. Votre présence et votre 
soutien sont notre plus belle 
motivation ! Nous comptons 
sur vous pour continuer à nous 
accompagner et à faire vivre cette 
belle dynamique en 2025-2026.

À travers toutes ces actions, le 
Sou des Écoles continue de faire 
vivre la convivialité au cœur de 
Chagnon.

Notre école, c’est un peu le 
poumon du village, le lieu où se 
tissent les liens et où grandissent 
les plus beaux souvenirs 
d’enfance.

Alors, habitants de Chagnon, 
venez nombreux partager ces 
moments, encourager nos projets 
et soutenir l’école : ensemble, 
faisons battre le cœur de notre 
village ! 
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Deux après-midi par semaine la salle du cercle s’anime 
autour des jeux et de la bonne humeur
Le mardi de 14h à 16h le 
groupe de FIL EN AIGUILLE 
anciennement dédié au tricot et à 
la couture déroule désormais ses 
après-midi à des jeux de société 
dans une ambiance toujours aussi 
chaleureuse.

Le jeudi de 14 à 18h place à 
PAPOT’AGE et jeux de cartes : 
belote, rami…. discussions 
animées et rires garantis !

Pour varier les plaisirs, le Comité 
des Fêtes a cette année pris un 
abonnement auprès du LUDOBUS 
qui apporte chaque mois une 
sélection de jeux originaux et 
malins pour tous les goûts.

Venez jouer, papoter, découvrir 
ou tout simplement passer 
un bon moment. 

La pétanque
L’Association de Pétanque Cellieu 
Chagnon (APCC) poursuit sa 
mission :

Faire vivre la pétanque dans 
notre commune dans un esprit 
de convivialité, de respect et de 
partage.

Grande nouveauté cette année : 
le traditionnel gros concours 
annuel a été remplacé par cinq 
concours mensuels durant l’été. 
Chacun a affiché complet avec 
16 équipes participantes et de 
nombreux spectateurs sont 
venus accompagner les joueurs 
ou profiter de la restauration sur 
place.

Sous le soleil, dans une ambiance 
détendue, ces rendez-vous ont 
permis à tous de (re)découvrir 
nos terrains dans des conditions 
idéales.

Ce nouveau format ayant 
rencontré un franc succès, il sera 
certainement reconduit l’année 
prochaine.

N’hésitez pas à vous rapprocher 
de nous en début d’année pour 
connaître les dates et modalités 
d’inscription : apcc.42@yahoo.com

Merci à la municipalité pour son 
soutien et à tous les adhérents 
pour leur précieuse implication. 

L’équipe APCC    
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Société de chasse et de protection agricole de Chagnon

« J’aime la Loire propre »

Cette  année, le froid et la pluie ont démoralisé la 
population. Seulement dix volontaires étaient au 
rendez-vous afin de nettoyer notre campagne. 
Chemins, fossés des routes et bords de la Durèze, 
rien n’a échappé au petit groupe.

Paroles des Associations 

Cette année, la société de chasse de CHAGNON  
a installé 13 nouveaux miradors, ce qui porte le 
nombre à 19. 
Les 5 qui ont été achetés ont bénéficié d’une aide du 
Conseil Régional par l’intermédiaire de la fédération 
départementale des chasseurs de la Loire.
Les autres ont été construits en partie par Messieurs 
COLOMBAN Paul et FOND Alain.
Ces miradors sont implantés sur des emplacements 
spécialement choisis afin de pouvoir effectuer des tirs 
(à balles) en toute sécurité lors des battues.  
En effet, le fait d’être surélevé augmente la visibilité 
pour l’identification du gibier et permet un tir fichant 
(dirigé vers le sol). 

31e édition de 
‘Courir pour des 
Pommes’ à Saint 
Martin La Plaine  
Belles prestations, ce jour-là, pour 
nos jeunes Chagnotaires :
Fleury Roux, vainqueur du 42 km 
et Thibaut Cizeron vainqueur du 
10 km. 

Une belle brochette de sportifs
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Le clocher de 
Chagnon  
Cette année, plusieurs 
rencontres ont eu lieu sur la 
Paroisse St Thomas en Val de 
Gier :
Le 1er juin à Valfleury, nous avons 
participé à la préparation de la 
messe de toute la Paroisse puis 
partagé un pique-nique ainsi que 
le verre de l’amitié. 
Le 12 octobre à 
Saint-Etienne a eu 
lieu une grande fête 
diocésaine (Hope) 
qui a rassemblé 
7000 personnes. 
C’était un moment 
plein d’émotion et 
de partage.
La paroisse 
Saint Thomas 
a une nouvelle 

organisation pour les messes : 
nous aurons une messe tous les 
deux mois à 10h30 dans notre 
belle église.
Les petits Saint Thomas sont 
distribués dans les boites aux 
lettres pour donner toutes les 
informations.
Nous remercions Michel pour son 
dévouement et son engagement 
envers la Paroisse.
Vous pourrez venir admirer notre 

crèche dans 
l’église. 
Si vous souhaitez 
donner des 
messes, vous 
pouvez contacter 
Françoise Fond.
Le nettoyage de 
l’église a lieu une 
fois par an par 
une équipe de 
bénévoles. 

Paroles des Associations 

Bienvenue à ...
Charlie, Christel, Hélène LOUIS née le 17 janvier à Saint-Priest-en-Jarez

Emma COLOMBAN née le 4 février à Saint Etienne

Eloïs MICHEL né le 13 mai à Saint-Priest-en-Jarez

Ils nous ont quittés ...
Claudia PIEGAY née VERNAY dite «Dia» le 3 février à Chagnon

Roger Pierre Joannès FOND le 24 mars  à Chagnon

Robert GENOLET le 8 juin  à Saint Chamond 

Albert Marcel PONCIN le 7 août à Saint-Chamond

Bernadette MOULIN le 15 octobre à Lorette

Paroisse St Thomas en Val de Gier
Maison Paroissiale
1 rue Jean Jaurès

42430  La Grand-Coix
04.77.73.22.42   /  06.88.55.81.35

xavier.thomas@saintthomasenglier.fr
https:/www.facebook.com/Paroisse-

St-Thomas-en-Val-de-Gier-10759957365830



Élections municipales 2026
En application de la loi du 21 mai 2025, 
les prochaines élections municipales 
marquent un changement majeur : 
le scrutin de liste paritaire devient la 
règle, y compris dans les communes 
de moins de 1000 habitants. L’objectif 
est de favoriser la parité et renforcer la 
cohésion dans les conseils municipaux.

Dès 2026, le scrutin se fait par liste 
complète, avec une alternance stricte 
femme /homme sans panachage.

Désormais, si vous ajoutez ou rayez le 
nom d’au moins un candidat sur votre 
bulletin de vote, celui-ci sera consi-
déré comme nul. Il en sera de même si 
vous modifiez l’ordre des candidats.

Pour faciliter la constitution des listes, 
une dérogation est prévue : les listes 
peuvent comprendre jusqu’à deux 
candidats de moins que le nombre de 
sièges à pourvoir. Un assouplissement 
réservé aux communes de moins de 
1000 habitants.
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Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Produits des services : périscolaire, cantine, 
autres prestations… (52 407  €)

Impôts et taxes (241 488 €)

Dotations et participations (83 000 €)

Autres produits : revenus locations… (40 886 €)

18 %

54 %

11 %

9 %

42 %

10 %
32 %1 %

15 %

Charges à caractère général : petit matériel, entretien, 
réparations, assurances, cantine… (138 504 €)

Charges de personnel : salaires et charges (155 057 €)

Charges de gestion courante : subventions, 
participation syndicat, indemnités d’élus (64 006 €)

Charges financières : intérêts d’emprunts (4 659 €)

Divers (47 233 €)

Total des dépenses de fonctionnement : 439 459 €

Total des recettes de fonctionnement : 450 606 €

Finances 2025

L’inscription sur liste 
électorale est possible 

jusqu’au :
4 février 2026 sur le site 
service-public.gouv.fr et 
6 février 2026 en mairie

Remb. rémunérations de personnel (7 432  €)

Divers (25 343  €)

6 % 2 %
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Vous voulez 
obtenir

Vous devez vous 
adresser

Conditions et pièces à 
fournir

ACTE DE 
NAISSANCE

Mairie du lieu de 
naissance

Se présenter directement à la 
mairie avec pièce d’identité et/
ou livret de famille.

Par écrit : joindre la copie de 
la carte d’identité et une enve-
loppe timbrée pour la réponse

ACTE DE 
MARIAGE

Mairie du lieu de 
mariage

ACTE DE DÉCÈS Mairie du lieu du 
décès Aucun document requis

DUPLICATA 
DE LIVRET DE 
FAMILLE

Mairie du domicile
En cas de perte, de vol, de 
divorce ou changement de 
filiation

CARTE 
D’IDENTITÉ 
NATIONALE 
FRANÇAISE 
(1re demande)
(Validité 15 ans)
le demandeur 
doit se présenter 
personnellement 
pour la signature 
et la prise des 
empreintes 
digitales

Mairies équipées 
de bornes biomé-
triques
Rive-de-Gier, La 
Grand-Croix, Saint-
Chamond, L’Horme.

Attention ! Certaines 
mairies ne prennent 
les demandes que 
sur rendez-vous.

  1 photo d’identité récente et 
conforme aux normes

  Extrait d’acte de naissance

Si parents nés à l’étranger : 
  fournir justificatifs de natio-

nalité française
  Justificatif de domicile de 

moins de 3 mois
Pour enfant majeur habitant 
chez les parents : 

  Attestation de domicile par 
les parents

RENOUVELLEMENT 
DE CARTE 
D’IDENTITÉ

Mairies équipées de 
bornes biométriques
Rive-de-Gier, La 
Grand-Croix, Saint-
Chamond, L’Horme.

Attention ! Certaines 
mairies ne prennent 
les demandes que 
sur rendez-vous.

  1 photo d’identité récente et 
conforme aux normes

  Ancienne carte d’identité
En cas de perte ou de vol :

  Fournir la déclaration de 
perte ou de vol

  1 timbre fiscal à 25 €
  Justificatif de domicile de 

mois de 3 mois

PASSEPORT 
ADULTE
(Validité 10 ans)

Mairies équipées de 
bornes biométriques
Rive-de-Gier, La 
Grand-Croix, Saint-
Chamond, L’Horme.

Attention ! Certaines 
mairies ne prennent 
les demandes que 
sur rendez-vous.

  Copie intégrale de l’acte de 
naissance

  Justificatif de domicile de 
moins de 3 mois

  Ancien passeport (le cas 
échéant)

  Timbre fiscal de 86 € si four-
niture d’une photo d’identité ou 
89 € si photo faite par la mairie

PASSEPORT 
ENFANT 

Idem ci-dessus

Mêmes documents ci-dessus, 
mais Timbre fiscal à 17  € pour 
les moins de 15 ans et 42 € 
entre 15 et 18 ans

Démarches 
administratives

Dossier mariage 
Un mois avant la date prévue, vous de-
vez déposer en Mairie : 
– acte de naissance des futurs époux ; 
– copie de la carte d’identité de chaque 
témoin ; 
si enfant(s) à légitimer, il convient 
de fournir un acte de naissance pour 
chacun ; autres renseignements 
demandés  : professions et adresses 
précises des parents et des témoins. 

Vous avez 16 ans 
Les jeunes sont tenus de se faire 
recenser à la mairie de leur domicile 
dans le mois de leurs 16 ans. Les jeunes 
peuvent se présenter personnellement 
munis du livret de famille. 
Une attestation leur sera remise, qui 
vous sera réclamée si vous voulez vous 
inscrire à tout examen ou concours, 
pour la conduite accompagnée ou le 
permis de conduire. L’année d’après, 
vous serez convoqué à la Journée 
d’Appel et de Préparation à la Défense 
(JAPD).

Vous avez 18 ans 
En principe, vous êtes inscrits d’office 
sur les listes électorales, si vous 
avez effectué votre démarche de 
recensement pour la JAPD.

Vous êtes nouveau sur la 
Commune  
Il est possible de s’inscrire toute 
l’année sur les listes électorales à la 
mairie, muni de la carte d’identité et 
d’un justificatif de domicile, ou en ligne 
sur service-public.fr

Pacte Civil de Solidarité (PACS) 
Contrat conclu entre 2  personnes 
majeures, de sexe différent ou de 
même sexe. Une déclaration conjointe 
de PACS est enregistrée à la mairie ou 
chez un notaire.

Site internet : 
www.demarches.interieur.gouv.fr

  





La mairie de Chagnon remercie les annonceurs pour leur soutien à la réalisation de ce magazine. 
Pour figurer vous aussi dans le bulletin, merci de vous mettre en relation avec la mairie : 04 77 75 44 10



Ensemble, les éléments s’unissent et se mêlent,
Créant un monde riche, divers et merveilleux.

Ils nous enseignent l’harmonie, l’équilibre et la vie.
Et nous rappellent notre place dans l’univers infini. » 

« Le feu qui brûle, 
qui danse et qui luit,
Illumine nos nuits, 
réchauffe nos jours.
Il forge les métaux,
il consume les rêves,
Et dans ses flammes, 
nos passions se lèvent.

L’air qui souffle, 
qui caresse et qui porte,
Nous apporte les sons,
les odeurs et les mots.

Il fait dans les feuilles,
il berce les nuages,
Et dans son souffle, 
nos âmes s’envolent ;

L’eau qui coule, 
qui tombe et qui dort,
Nous donne la vie, 

nous apaise et nous endort.
Elle creuse les montagnes, 

elle forme les mers.
Et dans ses profondeurs, 
des secrets nous attendent.

La terre qui porte, 
qui nourrit et qui soutient,
Nous donne des fruits, 
des fleurs et des forêts.
Elle cache des trésors, 

elle abrite des vies.
Et dans son sein, 

nos racines s’enfoncent.


